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Suivi des modifications 

Version Modifications, remarque Responsable 

1.0 

11.06.2024 

Rédaction des recommandations de mise en œuvre MP sur 
la base des informations et enseignements recueillis. – Les 
données de base ont été établies dans le cadre de la concep-
tion des champs d'apprentissage et servent de base. (Situa-
tion au 10.06.2024) 

Hansruedi Graf 

2.0 

17.06.2024 

Intégration des commentaires de la consultation au sein de 
l'équipe de pilotage. 

Hansruedi Graf 

3.0 

24.06.2024 

Intégration des commentaires marginaux de la consultation 
auprès de la CSD/TR EP et validation pour la traduction. 

Hansruedi Graf 

4.0 

02.12.2024 

Les chapitres 3 et 4 ont été révisés sur la base des conclu-
sions des séances de validation du 27.11.2024 du lot de tra-
vaux (LT) MP. Les chapitres 1 et 2 ont uniquement fait l'objet 
d'optimisations mineures. 
Décision: ce document est et reste l'unique et principal do-
cument de référence sur le sujet: “Champs d'apprentissage 
FUTUREMEM dont les apprentis MP1 peuvent en être dis-
pensés”. 

NOTE: les champs d'apprentissage MEM sont actuellement 
en phase de validation et peuvent encore faire l'objet de 
modifications ponctuelles. Finalisation prévue: fin du pre-
mier trimestre 2025 

Hansruedi Graf 
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1 Révision des huit professions MEM: FUTUREMEM 

Depuis 2018, les deux associations faîtières des huit professions MEM, Swissmechanic et Swissmem, 

travaillent ensemble sous le titre de projet FUTUREMEM dans le cadre d'une grande révision profes-

sionnelle. Sous la direction formelle du SEFRI, les contenus de formation, la mise en œuvre pédago-

gique et la viabilité future de nos professions ont été minutieusement examinés et établis pour que 

les objectifs fixés (https://futuremem.swiss/fr/a-propos-de-la-revision) puissent être atteints. 

Dès le début du projet, plusieurs parties ont attiré l’attention sur l'interface pour tous les apprentis 

qui suivent en parallèle l'enseignement menant à la maturité professionnelle en plus de leur forma-

tion professionnelle initiale. Les initiés savent qu'il existe différents modèles nationaux d'organisation 

de l'enseignement de la maturité professionnelle parallèlement à l'enseignement des connaissances 

professionnelles dans les écoles professionnelles. 

 

Les huit professions MEM suivantes sont visées par cette révision: 

– Automaticienne / Automaticien CFC;   abrégé: AU 

– Constructrice d'appareils industriels /  

Constructeur d'appareils industriels CFC;   abrégé: AA 

– Dessinatrice-constructrice industrielle /  

Dessinateur-constructeur industriel CFC;   abrégé: KR 

– Electronicienne / Electronicien CFC;   abrégé: ET 

– Mécanicienne de production / Mécanicien de production CFC;   abrégé: PR 

– Monteuse-automaticienne / Monteur-automaticien CFC;   abrégé: AM 

– Polymécanicienne / Polymécanicien CFC;   abrégé: PM 

– Praticienne en mécanique / Praticien en mécanique AFP (*);   abrégé: MP (*) 

 

(*) NOTE:  

La praticienne en mécanique / le praticien en mécanique AFP ne peut pas suivre l'enseignement me-

nant à la maturité professionnelle. Lors de l'élaboration des possibilités de suivre l'enseignement de 

MP en parallèle à l'enseignement des connaissances professionnelles à l'école professionnelle, l'ac-

cent a été mis sur les formations de 4 ans avec le modèle de jours d'école 2-2-1-1. 

1.1 Situation initiale: maturité professionnelle (MP) 

La maturité professionnelle est régie par l'«Ordonnance sur la maturité professionnelle fédérale (Or-

donnance sur la maturité professionnelle OMPr)». La manière dont l'interface avec les formations 

initiales MEM est actuellement structurée varie selon les cantons et l'organisation des professions 

nouvellement révisées. – Cette situation de départ hétérogène sert de base pour examiner la faisabi-

lité avec les professions à réviser. 

 

1.2 Modèles de jours d'école formation initiale 

Pour les professions MEM, nous distinguons les modèles de jours d'école suivants pour les écoles 

professionnelles, sans inclure un accent particulier sur la maturité professionnelle. 

 

Modèle: 2-2-1-1, pour les professions KR; PM; AU; ET (apprentissage de 4 ans) 

Tous les apprentis passent deux jours par semaine à l'école professionnelle durant les deux pre-

mières années de formation. 

https://futuremem.swiss/fr/a-propos-de-la-revision
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2009/423/fr
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2009/423/fr
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Modèle: 2-1-1-1, pour la profession AA (apprentissage de 4 ans) 

Tous les apprentis passent deux jours par semaine à l'école professionnelle durant la première année 

de formation. 

 

Modèle: 1-1-1, pour les professions PR, AM (apprentissage de 3 ans)  

Tous les apprentis passent un jour par semaine à l'école professionnelle durant les trois années de 

formation. 

 

Modèle: 1-1, pour la profession MP (apprentissage de 2 ans)  

Tous les apprentis passent un jour par semaine à l'école professionnelle durant les deux années de 

formation. 

 

1.3 Modèles de jours d'école formation initiale et maturité professionnelle 

L'objectif est que tous les apprentis CFC qui suivent une formation de maturité professionnelle en 

parallèle à leur formation initiale (MP1) ne passent pas plus de deux jours par semaine en classe pen-

dant toutes les années d'apprentissage. 

Cela signifie un jour de formation initiale, axé sur l'enseignement des connaissances professionnelles 

dans les écoles professionnelles, éducation physique comprise, et un jour d'enseignement menant à 

la maturité professionnelle. 

 

Ainsi, pour les modèles scolaires 2-2-1-1 et 2-1-1-1, c'est-à-dire pour les formations de 4 ans, des uni-

tés d'apprentissage dont les apprentis qui suivent l'enseignement menant à la maturité profession-

nelle peuvent être dispensés doivent être identifiées. 

 

OMPr, art. 5, alinéa 4: L'enseignement menant à la maturité professionnelle comprend au minimum 

1440 périodes d'enseignement. 

 

NOTE: apprentissages de 3 ans et apprentissage de 2 ans. 

Pour les apprentissages CFC de 3 ans (PR, AM), l'enseignement parallèle menant à la maturité profes-

sionnelle est en principe possible. Cela nécessiterait toutefois une harmonisation des deux plans ho-

raires de la formation initiale et de la maturité professionnelle pour les formations initiales de 3 ans. 

Etant donné que l'apprentissage de 2 ans (MP) est une formation AFP, ces apprentis ne sont pas 

autorisés à suivre en parallèle l'enseignement menant à la maturité professionnelle. 

 

1.4 Système modulaire pour l'enseignement par champs d'apprentissage pour le plan d'études 
des écoles professionnelles et le programme-cadre des cours interentreprises 

Lors de l'élaboration du système modulaire pour l'enseignement par champs d'apprentissage, qui a 

été créé pour les deux lieux de formation que sont l'école professionnelle (EP) et les cours interentre-

prises (CIE), les domaines de champs d'apprentissage suivants ont été identifiés: 
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Domaines de champs  

d'apprentissage 

 
 

 

1.5 Tableaux des périodes d'enseignement pour les professions MEM et la MP 

Les tableaux des périodes d'enseignement pour l'enseignement obligatoire dispensé à l'école profes-

sionnelle dans la formation initiale figurent à l'art. 7 des ordonnances sur la formation. 

Les périodes d'enseignement à suivre dans le cadre de l'enseignement menant à la maturité profes-

sionnelle sont définies dans le plan d’études cadre pour la maturité professionnelle (PEC-MP). 

 

1.6 Enseignement menant à la maturité professionnelle compatible avec tous les modèles de 
jours d'école 

Dans le cadre de l'identification de la conception des champs d'apprentissage et des champs d'ap-

prentissage associés, nous avons identifié des possibilités permettant d'intégrer l'enseignement me-

nant à la maturité professionnelle à tous les modèles de jours d'école de la formation initiale dans les 

professions MEM. Vous trouverez des informations détaillées à ce sujet dans les explications sui-

vantes. 

Tous les principes directeurs visant à promouvoir la MP peuvent être mis en œuvre. Voir à ce sujet: 

https://www.sbfi.admin.ch/dam/sbfi/fr/dokumente/2016/11/bm-flexibel.pdf.download.pdf/Flexibili-

sierung_BM1_FR.pdf et 

https://www.sbfi.admin.ch/dam/sbfi/fr/dokumente/2017/06/ergebnisbericht-bm1.pdf.dow-

nload.pdf/bericht_eckwerte_f.pdff) 

https://www.sbfi.admin.ch/dam/sbfi/fr/dokumente/2016/11/bm-flexibel.pdf.download.pdf/Flexibilisierung_BM1_FR.pdf
https://www.sbfi.admin.ch/dam/sbfi/fr/dokumente/2016/11/bm-flexibel.pdf.download.pdf/Flexibilisierung_BM1_FR.pdf
https://www.sbfi.admin.ch/dam/sbfi/fr/dokumente/2017/06/ergebnisbericht-bm1.pdf.download.pdf/bericht_eckwerte_f.pdff
https://www.sbfi.admin.ch/dam/sbfi/fr/dokumente/2017/06/ergebnisbericht-bm1.pdf.download.pdf/bericht_eckwerte_f.pdff
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2 Conception des champs d'apprentissage et champs d'apprentissage 

En principe, la structure ainsi que les informations pertinentes sur la conception des champs d'ap-
prentissage et les champs d'apprentissage associés sont décrites dans le concept de formation MEM. 
En voici un résumé: 
 

2.1 Conception des champs d'apprentissage 

La conception des champs d'apprentissage donne une vue d'ensemble de tous les champs d'appren-

tissage des huit professions et de la manière dont ils sont reliés entre eux et dépendent les uns des 

autres (dans le temps). 

Tous les critères de performance énumérés dans les plans de formation sont associés aux champs 

d'apprentissage au moins à un endroit de la conception des champs d'apprentissage. 

Critères de performance dans 

les huit professions MEM 

 
 

2.2 Champs d'apprentissage 

Extrait du concept de formation MEM, chapitre 5.1: «Les champs d’apprentissage doivent représen-

ter des extraits du monde du travail et/ou de l’univers quotidien des apprentis. Un champ d’appren-

tissage est un concept d’enseignement et d’apprentissage repensé qui intègre différents critères de 

performance de manière coordonnée. …» 

Définition  

champs d'apprentissage 
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2.2.1 Champs d'apprentissage intersectoriels 

Ces champs d'apprentissage sont, comme leur titre l'indique, «intersectoriels». Dans la plupart des 

cas, les critères de performance (CP) associés sont présents dans les huit professions, mais à des ni-

veaux de performance différents (NP). 

Dans les champs d'apprentissage intersectoriels, de nombreuses compétences transversales, en par-

ticulier les compétences MEM, sont regroupées. Ceux-ci contiennent très souvent des situations pro-

fessionnelles axées sur les bases techniques, l'anglais technique et des projets simples. 

Les champs d'apprentissage intersectoriels sont désormais identifiés de telle sorte que les champs 

d'apprentissage sélectionnés ne doivent pas être traités si les apprentis suivent parallèlement l'ensei-

gnement menant à la maturité professionnelle. 

2.2.2 Champs d'apprentissage interprofessionnels 

Les champs d'apprentissage interprofessionnels se concentrent principalement sur des contenus spé-

cialisés et des situations professionnelles spécifiques à la discipline qui concernent plusieurs profes-

sions mais pas toutes. Il peut s'agir des thèmes suivants: travail avec le courant électrique, mesure et 

contrôle, automatisation, etc. 

Les champs d'apprentissage appartenant à ce domaine ne peuvent pas faire l'objet d'une dispense, 

ils doivent également être traités par les apprentis suivant l'enseignement menant à la maturité pro-

fessionnelle. 

2.2.3 Champs d'apprentissage spécifiques à une profession 

Ces champs d'apprentissage sont spécifiques à une profession et contiennent des contenus qui doi-

vent être enseignés et appris exclusivement dans cette profession. 

Les champs d'apprentissage appartenant à ce domaine ne peuvent pas faire l'objet d'une dispense, 

ils doivent également être traités par les apprentis suivant l'enseignement menant à la maturité pro-

fessionnelle. 
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3 Dispense de cours pour les apprentis suivant un enseignement MP 

Les explications suivantes précisent les grands thèmes qui incluent des champs d'apprentissage iden-
tifiés, avec le nombre de périodes prévues dans l'enseignement en école professionnelle, que les ap-
prentis MP1 ne suivront pas. 
 

3.1 Champs d'apprentissage: bases techniques 

Le thème «bases techniques» comprend 13 champs d'apprentissage totalisant 310 périodes. L'ensei-

gnement et l'apprentissage de ces champs d'apprentissage se déroulent de manière optimale au 

cours des deux premières années de formation. La planification temporelle précise dans l'enseigne-

ment en école professionnelle, adaptée aux champs d'apprentissage abordés dans les cours profes-

sionnels et au plan horaire MP1, relève de la responsabilité de chaque école professionnelle. 

Se reporter aux figures des chapitres suivants pour plus de détails. 

3.2 Champs d'apprentissage: anglais technique 

Le thème «anglais technique» comprend deux champs d'apprentissage de 40 périodes chacun. Il est 

proposé d'effectuer l'enseignement et l'apprentissage de ces champs d'apprentissages en 2e année. 

Niveau de langue A2. La planification temporelle précise dans l'enseignement en école profession-

nelle, adaptée aux objectifs spécifiques de l'école en matière d'enseignement des langues et au plan 

horaire de la MP1, relève de la responsabilité de chaque école professionnelle. 

Se reporter aux figures des chapitres suivants pour plus de détails. 

3.3 Champs d'apprentissage: projets (bases) 

Le thème «projets (bases)» comprend 4 champs d'apprentissage de 20 périodes chacun. Le travail 

dans ces champs d'apprentissage porte sur l'initiation et la mise en place de la gestion de projets 

simples. La planification temporelle précise dans l'enseignement en école professionnelle, adaptée à 

l'introduction des méthodes d'apprentissage spécifiques au métier, au traitement de projets simples 

et au plan horaire de la MP1, relève de la responsabilité de chaque école professionnelle. 

Se reporter aux figures des chapitres suivants pour plus de détails. 

 

3.4 Champs d'apprentissage faisant l'objet d'une dispense 

Le tableau ci-après présente les champs d'apprentissage disponibles. Ces dix-neuf champs identifiés, 

principalement axés sur des contenus d'apprentissage fondés sur des bases techniques (mathéma-

tiques, physique) avec 320 périodes, incluent également l'anglais technique (niveau A2, 80 périodes) 

ainsi que l'introduction et le développement de méthodes pour travailler sur des projets simples 

(80 périodes). Les contenus d'apprentissage sont tous alignés avec le PEC MP. Cela signifie que, dans 

le cadre du programme MP1, tous les contenus de ces dix-neuf champs d'apprentissage seront égale-

ment enseignés, ou que les apprentis MP1 mettront en pratique des compétences déjà acquises à 

l'école obligatoire et incluses dans les champs d'apprentissage pour garantir une couverture com-

plète (par exemple, l'utilisation et l'application de Word, Excel, la sécurité informatique, etc.). 

 



Projet révision des professions Organe responsable de la formation professionnelle initiale  

page 10 sur 15 

Les contenus des dix-neuf champs d'apprentissage concernés par une dispense (480 périodes) ont 

été analysés afin de vérifier leur cohérence avec les contenus du PEC MP. Ils ne contiennent aucun 

sujet spécifique à un métier et respectent les limites établies par le PEC MP. Toutefois, certains con-

tenus du PEC MP étant rédigés de manière assez générale, ils requièrent une interprétation, ce qui 

peut entraîner des divergences d'analyse. Les champs d'apprentissage ayant été développés par des 

experts qualifiés et validés par des spécialistes compétents, nous confirmons leur cohérence avec les 

contenus du PEC MP. Comme déjà mentionné, la structure des champs d'apprentissage MEM repose 

sur des méthodes de formation orientées vers les compétences opérationnelles. À l’inverse, l'ensei-

gnement en MP1 est structuré par discipline, rendant impossible une comparaison directe des mé-

thodes appliquées. La responsabilité des méthodes pédagogiques à utiliser incombe aux enseignants 

formés sur le plan pédagogique, qui planifient et dispensent les cours. 

La planification temporelle précise dans l'enseignement en école professionnelle, en tenant compte 

des champs d'apprentissage abordés dans les cours professionnels, des exigences internes de l'école 

et du plan horaire de la MP1, relève de la responsabilité de chaque école professionnelle. 
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NOTE: La sélection des champs d'apprentissage (périodes) indiquée est donnée à tire d'exemple et 
doit être affinée lors du processus de planification en tenant compte de tous les paramètres de dé-
tail. 

3.5 Modèles MP 

Dans le cadre de l'élaboration des bases, les modèles MP1 d'écoles sélectionnées ont été recensés. 
Ces modèles permettent de recueillir des éléments clés ainsi que des suggestions et idées organisa-
tionnelles. 
Ces cinq modèles sont tous disponibles en annexe. 
 
Nous avons notamment visualisé les cinq modèles MP1 suivants: 

1. Modèle MP Winterthur: le classique de 4 ans avec 1 jour de MP1 par semaine, apprentissage 
de 4 ans 2-2-1-1 

2. Modèle MP Goldau: formation MP1 de 3 ans pour les apprentissages de 4 et 3 ans. Début en 
2e année 

3. Modèle MP Olten: formation MP1 de 3 ans pour les apprentissages de 4 et 3 ans. Début en 
1re ou 2e année 

4. Modèle MP Fribourg (EDM): formation MP1 de 3 ans pour les apprentissages de 4 ans. Ecole 
des Métiers 

5. Modèle MP Bellinzona: formation MP1 de 4 ans pour les apprentissages de 4 ans, toutes les 
2 semaines. 

 
Le tableau suivant contient, à titre d'exemple pour le modèle MP no 1, un résumé de toutes les va-
leurs clés, avec les indications du nombre de périodes maximal et minimal, y compris l'enseignement 
de culture générale (ECG) et le sport. 
 

Tableau des périodes 

d'enseignement 

min. / (max.) 

EP 2-2-1-1 

MP1 : 2-2-2-2 

 
 

3.6 Planification de l'enseignement des champs d'apprentissage faisant l'objet d'une dispense 

A ce titre, il convient de faire la distinction suivante: 
 
Enseignement MP1 
L'enseignement MP1 est planifié par les écoles ou sections de maturité professionnelle et sert de 
cadre de référence pour toutes les écoles professionnelles et sections. La planification de l'enseigne-
ment MP1 doit pouvoir s'adapter autant que possible aux différentes professions concernées, tout 
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en respectant en priorité les directives du plan d'études cadre pour la maturité professionnelle (PEC 
MP). 
 
Enseignement en école professionnelle 
Les périodes d'enseignement dont les apprentis MP1 sont dispensés sont planifiées dans les écoles 
professionnelles ou les sections des métiers respectifs. Cette planification tient compte de divers pa-
ramètres tels que le mélange des professions, les champs d'apprentissage en amont et en aval, le 
modèle MP, l'ordre chronologique, etc. Ces paramètres varient souvent fortement d'une école ou 
d'une section à l'autre, ce qui rend impossible l'émission d'une recommandation uniforme à ce sujet. 
Il convient de noter que la chronologie et les champs d'apprentissage proposés, tels que présentés 
au chapitre 3.4, sont une recommandation. Le choix des champs d'apprentissage les mieux adaptés à 
une dispense dépend, comme indiqué, de plusieurs paramètres. 
 
Pour les apprentis qui suivent l'enseignement menant à la maturité professionnelle (MP1), les mo-
dèles 2-2-1-1 ou 2-1-1-1 seront remplacés par le modèle 2-2-2-2. 
 
Consultez également le chapitre 1.3 pour plus de détails. 
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4 Modèles scolaires maturité professionnelle 

Chacun sait qu'il existe différents modèles scolaires et différentes situations concernant l'enseigne-

ment de la maturité professionnelle, l'enseignement en école professionnelle en tant que tel, ainsi 

que la combinaison de ces deux formes scolaires et leur organisation. 

Les représentants de FUTUREMEM sont d'avis que les possibilités de délimitation décrites précédem-

ment permettent toujours de gérer la grande hétérogénéité dans la mise en œuvre. 

Néanmoins, d'autres mesures seront prises, comme suit: 

 

4.1 Groupe de travail national «LT MP1» 

Un groupe de travail national intitulé «LT BM1» a été institué en collaboration avec des représen-

tants des écoles de MP, désignés par la CSD/TR EP, et des représentants de la CSFP. Ce groupe réunit 

des participants issus de divers systèmes et combinaisons scolaires, ainsi que des offices de forma-

tion professionnelle de toute la Suisse. Dans ce contexte marqué par la diversité des perspectives, 

une analyse approfondie a été menée par les représentants des écoles sur la faisabilité des champs 

d'apprentissage faisant l'objet d'une dispense, en lien avec la planification de la MP1. Les principaux 

résultats et conclusions de cette analyse sont synthétisés dans le chapitre 3. 

 

4.2 Recommandations de mise en œuvre maturité professionnelle (MP) – Objectif et perspec-
tives 

Les résultats des présentes recommandations de mise en œuvre pour la maturité professionnelle 

(MP) ont été examinés et ajustés par le groupe de travail, comme décrit au chapitre 4.1. 

 

4.3 Plan d'études cadre pour la maturité professionnelle (PEC MP) de la révision totale 

Tous les experts du groupe de travail national «LT MP1» (chapitre 4.1) s'accordent à dire que le PEC 
MP révisé, qui devrait entrer en vigueur en 2026, n'aura aucune influence sur les champs d'appren-
tissage pouvant faire l'objet d'une dispense ni sur leurs contenus. 
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5 Autres documents applicables / Bibliographie 

• Ordonnance sur la maturité professionnelle OMPr 

• Plan d'études cadre pour la maturité professionnelle (PEC MP) 

• 8 ordonnances du SEFRI sur la formation professionnelle initiale 

• 8 plans de formation relatifs à l'ordonnance du SEFRI sur la formation professionnelle initiale 

• Concept de formation MEM 

• Plan d'études pour les écoles professionnelles 
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6 Annexes 

Les éléments suivants peuvent être consultés dans l'annexe. 

 

1. Modèle MP Winterthur: le classique de 4 ans avec 1 jour de MP1 par semaine, apprentissage de 
4 ans 2-2-1-1 

2. Modèle MP Goldau: formation MP1 de 3 ans pour les apprentissages de 4 et 3 ans. Début en 
2e année 

3. Modèle MP Olten: formation MP1 de 3 ans pour les apprentissages de 4 et 3 ans. Début en 
1re ou 2e année 

4. Modèle MP Fribourg (EDM): formation MP1 de 3 ans pour les apprentissages de 4 ans. Ecole des 
Métiers 

5. Modèle MP Bellinzona: formation MP1 de 4 ans pour les apprentissages de 4 ans, toutes les 
2 semaines 

 
NOTE:  Les documents des modèles (PDF) seront prochainement publiés sur le site web. Ils seront 
disponibles en 1) allemand, 2) français et 3) italien. Ils pourront être consultés via un lien de téléchar-
gement. – Mise en œuvre en l'absence d'objections concernant l'annexe. 
 
 
 


